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ARTICLE PREMIER

Substituer aux alinéas 5 et 6 l’alinéa suivant :

« Art. L. 4301-2. – I. – En application de l’article L. 4301-1, un décret détermine, après avis du 
comité des professions de santé, les compétences et les modalités d’accès (qui comprennent 
notamment la possibilité pour les infirmiers d’obtenir une validation des acquis de l’expérience) des 
infirmiers en pratique avancée à l’exercice de soins de premier recours. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons la création d’un nouveau domaine d’intervention des IPA 
correspondant à la prise en charge de pathologies courantes identifiées comme bénignes en soins 
primaires sur la population générale.

Scinder en différents statuts une profession peinant déjà à se développer dans le but de répondre à la 
pénurie de praticiens risque de nuire à la bonne compréhension de leur rôle par les autres acteurs du 
parcours de soin comme par les patients. En outre, la proposition de créer le double statut IPA 
praticien / IPA spécialisé comporte le risque d’une valorisation inégale entre IPA praticien et IPA 
spécialisé, et ainsi, nuire à la légitimité des IPA et à la qualité de la prise en charge.
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Ajouter un nouveau domaine d’intervention peut permettre de déployer les IPA sur la prise en 
charge de pathologies courantes bénignes en soins primaires sans comprommettre la lisibilité de la 
fonction IPA.


